
A. P. t 7gg. Annoc teieflrno quarto GEOn IITh

qui fera dans YlAnnée d'e notre Seigneur,
long tems ; pourvu toujours que fi, lors
A1e, la Pmvince- feroit dans un cas de
Aae continuera d'être en forcejufqu'à la

mil fèpt cent quatre-vi»ngt-feiz.e et pas plus
du terme ci-deffus fixé pour la fia de cet

guerre, d'invafion ou d'infurre&ion, le dit
in des dites guerre, invafion ou infurreaion.
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ACTE qui établit des Réglemens concernant les étrangers. et certains fuLjets
t de fa Majeil.é qui, ayant réfidé en France, viennenit dans cette Province Qu y

réfident: et qui donnent pouvoir à fa Majefté de s'affurer et détenir des
perfonnes accufées ou foupçonnées de Haute Trahifon: et pour 'arrêt et
emprifonnement de toutes perfonnes qui peuvent individuellement, pa'r
des pratiques féditieufes, tenter de troubler le Gouvernement de cette
Province.

VTU qu'un nombre de perfonnes, qui ne font pas naturellement nées Sujets de fa Ma-
V jeflé, qui ne font pas Dénizens ni naturalifées par Aae du Parlement, ni devenues

fujcts de fa Majeflé par la conquête ou ceffion de la province du Canada, font nouvel.
lement venues dans cette Province: et vu que dans les circonPcances préfentes, il peut
y avoir beaucoup de danger pour la tranquillité publique par la venue et réfidence. des
Etrangers, s'il n'étoit duement pourvu à cet égard; qu'il foit donc flatué par la: très
excellente Majeflé du Roi, par et de l'avis et confenternent du Confeil Légiflatif et de
l'Affemblée de la. Province du Bas Canada, conflituès et affemblés en vertu de et fous
l'autorité d'un A&e du Parlement de la Grande Bretagne, paffé dans la trente et uniéme
année du- règne de fa Majeflé, intitulé " Ale qui rappelle certaines pzrties d'un AIe paßl dans
' la quatorziéme année du règne de.fa Majejé, intitulé " Ale qui pourvoit plus eßcaccment pour le

" Gouvernement de la province de Québec dans i'A nérique Septentrionale; et qui pourvoit plus ample.
ment pour le Gouvernement de la dite Province:" et il efi par le pré [ent flatué par la fufdite

autorité, que pendant la continuation de cet A&e, le maître ou commandant de chaque
navire ou vailfeau qui arrivera de la mer dans aucun port.ou aucune place dans cette
Province, déclarera immédiatement après fon arrivée, par écrit, au Colle&eur et Con-
trôleur ou autre principal Officier des douanes de fa MIajefté, dans ou près tel port ou
telle place, s'il y a, de fa meilleure connoiffance, aucun Etranger à bord de fon navire
ou vaiffeau; et il fpécifiera dans fa dite déclaration le nombre dés Etrancgers, fi aucun
font à bord de fon dit navire ou vaiffcau, et fpécifiera auffi leurs noms et rang, occupa-
tion ou defcription refpe&ivement, autant qu'il en fera informé.

II. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que le maître ou commandant
de chaque navire. ou vaiffeau arrivant comme il eft mentionné ci-defTus, qui négligera
ou refufera de faire telle déclration comme fufdite, pour chaque telle offenfe encourra
-et payera la fomme de dix. livres, monnoie courante de cette Province, pour chaque
Etranger 'qui aura été à fon bord dans le tems de l'arrivée de tel .navire ou vaiffe.au
comme fufdit,. ou de fon entrée dans le golfe du fleuve St. Laurent, qu'il aura volon-
tairement négligé ou refufé de déclarer comme ci-deffus; dont une moitié fera pour
le ou les dénonciateurs, et l'autre moitié pour l'ufage des pauvres de la paroiffe ou du
lieu, où telle offenfe aura été commife, et fera recouvrée devant deux juges à Paix ou
plus du diftri&, Cité, ville ou place où telle offenfe aura été commife, fur la confefflion
de la partie, ou fur le ferment d'un ou plufieurs .té:noins dignes de foi; et dans le cas
que tel- maître ou commandant négligera ou. refufera de payer immédiatement telle
pénalité qu'il aura été condamné de payer de. la maniére fufdite, il fera et pourra ètre
Joifible à aucun Collc&eur, Contrôleur ou autre Officier principal de douane en cette
Province de retenîr tel navire ou vaiffeau comme fufdit, jufqu'à ce que la dite pénalité
au é payée.

II.
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I.I. Et qu'il foit de plus Ratué par la dite autorité. que chaque Etranger qui arrivera
dans aucun port ou place de cette Province dans aucun navire ou vaiffeau venant dans
le golfe du fleuve St. Laurent après la palfation de cet Aéle, immédiatcment âprès
telle arrivée déclarera par écrit au Colicteur. Contrôleur ou autre Officier principal
de douane à ou près de tel port ou place fes nom, rang, emploi ou defcription, ou
s'il cn domenflique ou ferviteur, alors il déclarcra auffi les noms, rang, emploi ou def-
cription de fon maître ou maitreffe; ou fera de vive voix telle déclaration à tel Ofii-
cier comme ci-deffus. qui la rédIgera par écrit ; et il déclarera auffi en la même ma-
niére le ou les pays, place ou places où il aura principalement réfidé pendant l'efpace
de fix mois de calendrier, précédant immédiatement telle arrivée..

IV. Et qu'il foit de plus flatué- par la fufdite autorité, que chaque Etranger qui
aprés le quinziérme jour de juin, mil 'fept cent quatre-vin t-quatorze, viendra dans
cette Province par aucune communication ou navigation intérieure, déclarera
iim.diatement après telle arrivée, par écrit. au plus proche Juge de Paix, fon nom,
rang, cccupationî ou fa. defcription, ou s'il eft ferviteur domeaique, en ce cas- aufi le
nom. je rang. l'occupation ou la defcription de fon maîtreou-famaitreffe, ou il-fera ver-
bl;emnlt au dit Juge telle déclaration qu'il mettra par écrit; et il déclarera aufli dans
a rnmme maniére le pays ou les pays,. la place ou les places où il ou elle auraprincipale-

ment réfidé pendant les fix mois de calendrier précédant immédiatement telle arrivée.-

V. Et qu'il foit en outre flatué par -la. fufdite autorité, que- toutes -perfonnes-qui ne
font pas naturellement nées fujets de fa- MajefIé quine font pas Dénizens ou -les per-
fonnes non naturailées par Ade du Parlement, ni fijets de fa Majefré, ni devenues
t-2s par la conquête ou ceffion de la province du Canada, qui font 'arrivées ou venues
dans cette Province après le premier iour de Mai, mil fcpt cent quatre-vingt-douze, et
peuvent réfider en icelle lors de la paffationde cet A&e, déclareront dans trente jours
d'icelle par écrit et délivreront leur déclaration ou la feront faire et délivrer au Greffier
de la Paix dans la ville de Québrc ou Montréal ou Trois Riviéres, ou au Greffier de
Paix du difria de Gafpé; laquelle peut être la plus près de la place de leur réfidence
aéuelle,. leurs nom, rang, occupation ou defcrition; ou s'il ou fi elle.ea ferviteur ou
fervante domenique, en ce cas- auffi le nom-n, le rang. u'ccupation ou la defcription de
ion maître ou de la matrefe. et déclareront aufßi dans la même maniére le ou les pays,
la ou les places où ils.,ou elles auront principalement réfidé-pendant les fix mois pié
cédant immédiatement telle arrivée. dans cette Province, et déclareront auffi dans la..
imnene maniére les-différentes piaces, et pour quel efpace dé teins en chaque lieu, ds ou.
elles auront réfidé dans cette Province, et le commerce. 'affaire.ou l'occupation, s'ils.
ou fi elles ei ont fuivi pendant leur réldence fufdite..

VI. Et qu'il foit dc plus ftatué-par la.dite -autorité, que tous et ch'aque-Etranger qui
-eni. ordonné par cet Atc de faire ou faire faire, de. délivrer ou faire délivrer aucune.
déclaration par écit ou autrement,.qui négligera ou refufera de le faire et s'y. confor-
mer, ou qui fera volontairement, ou fera faire aucune fauffe..déclaration., fera pour t
chaque telle offenfe, fur conviation.d'icelie, fur Bill, plainte ou information. qui fera
préfenté dans aucune des. cours du Banc. .du Roi.de fa Maj-elé-. ou dPis. aùcune cour
d'Ouir et Terminer et de Délivrance de Prifons ou das-aucunes.Seffions Générales
ou. de Quartiers de la Paix,. comndamné à forti-r de cette bProvince dans-un tems fixé par .
le jugement de la cour devant laquelle tel délinquant aura .été.duementconvaincu et
jugé comme ci deffus, et s'il ef trouvé en icelle après lé tems ainfi fixé dans tel juge-
ment, fans.caufe légale, il.fer-a, après en avoir -été -duement convaircix devant aucune
des cours du.Banc du Roi de -fa Majefté ou aucu-ne-cour d'Ouir et Terminret Déli-
vrance de Prifon, tranfporté. pour la vie.
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VII. Et qu'il foit de plus Itatué par la dite autorité, que chaque telEtranger ainfi
arrivant ou qui peut réfider dans cette Province, faifant telle déclaration que ci-dvant rations requres,

dite, obtiendra du Colleaeur, Contrôleur ou Officier principal des douanes, ou du

luge ou Greffier de la Paix devant ou à qui telle déclaration peut êtré faite ou. délivrée
Cet tc]s Officiers font par le préfent refpeaivement requis de délivrer icelui) un certifi..
cat de fa déclaration faite par écrit ou de vive voix, contenant toutes les particularitéi.-
exprimées en telle déclaration.

VIII. Pourvu toujours et qu'il fait de plus ftatuê, que rien ci-devant contenu dans Cet Aaere-'&.

le préfent AEe ne s'étendra ou ne fera conflruit à s'étendre à aucun marin, dont le ' rapsu

maître ou commandant d'aucun navire ou vaiffeàu arrivant de la mer dans aucun port parmer.
ou aucune place en cette Province, déclarera au Colle&eur, Contrôleur ou-autre Officier
principal des douanes de tel port ou de telle place, par écrit, figné par telmaîtrè. ou
commandant, qu'il eft a&uellement engagé et employé dans la navigation dé tel navire
ou vaifieau, pendant le tems que tel marin reflera ainfi. a&uellement engagé et cim-

ployé; et chaque tel maître ou commandant comme ci-deffus, eft par le préfent requis
de donner par écrit tel certificat figné comme ci-deffus..

IX. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que tous et cliaque Collcaeùr, iecoiieaeur&c.
Contrôleur ou autre Officier principal des douanes, et tous et chaque Juge ou Greffier *, .agg fdes'

de la Paix, qui par cet Aae eft requis et peut prendre et recevoir aucune. déclaration. .cant.cux, aux

ordonnée par le préfent, tranfinettra promptement et fans. délaitelle. déclaration (en critaire d°
gardant une copie d'icelle] au Sécrétaire de cette Province; dans fon office en la cité..de
Québec, afin qu'îcelle puiffe être immédiatement délivrée à et pour la confidération et
l'ordre du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne adminiftrant le Gou-
vernement de cette Province, à peine de cinq livres pour chaque négligence, qui fe- pnalité po4
ront recouvrées, payées et appliquées comme pénalités imnpofées par la fèconde feaion.."E5°C°-
dce cet Aéae.

X.. Et- qu'il foit dé. plus ftatué' par. l'autorité fufdie,- que lorfque et auffi fouvent L.e couverneur
que le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne adminiftrant.. le: Gouver-p", p °Prock.

que ~ o iationi ordonner

nenment de cette Province, par fa proclamation ou fon ordre en--Cônfeil Exécutif de à aucn Etranger

cette Province, ordonnera qu'aucun Etranger étant arrivé ou qui pourra.à l'avenir. ar-
river.dans cette Province p.endânt la con tinuation de cet Ae, partira.de cette P-ovin-
ce dais.un tems limité.dans telle proclamation ou tel ordre refpedivement-; et. aucun.
Etränger qui fciemment négligera ou refufera due. obéiffance.à. telle. proclamation ou..
tel ordre refpe&ivement, ou. qui fera trouvé..dans cette. Province .contraire à telle pro-.
damation ou teLordre, ainfi que le cas peut être, il. fera.et. pourra -être.. licite pour
aucun. des .Jùges à Paix, de fa Majeflés par. w.arrant. fo"s fan. feing et feau-,:.de faire
que chaque tel Etranger ainfn.égligeant ou refufamnt.- tel que. fufdit,:.foit arrêté .et en-
voyé.àaucune des prifons de fa Majcflé dans-cette Province,-pour y relier fansàcaution
ou cautionnemnti, jufqu'à. ce qu'il. fàit duement délivré en loi:- -et-dans les cas .où.. le
Gouverneur, Lieu.tenant Gouverneur ou la Perfonne.. adminifhant le. Gouvernement acre conluitshors

pourroit. appréhendac qn'une obéiffance immédiate.ne feioit pa-s.rendue à.telle procla-. .*) . le

mation ou tel ordre.re fpeaivement, conmefufdit, il.Iui.fera et pourra être .licite, .par feing et fceau du

ordre fous .fcn. feing et fccau-,.de mettre tel Etranger fous:la.garde .d'auc.un. Officier de.
la Paix,. oi d'aucune autre pe.rfonne..u perfonnes,. à.laquellc ou auxquelles il jugera
conveiablc d'adr.effer tel ordre; afin x.que.tei Etranger :piffe être conduit.hors de..las
Province, en. telle.maniérequ'il paroitra..conveinable...

XI.: Etq.u'il.foit de plus. fátuépar lW.fufdite autorité;- que.ch7qae«telEriangeri dé- Leà 'an'gen.

fobéiffant ainfi ou.fciemment;négligeant derendre due obéiKfance à.te!le proclanation lc. prociamatio

ou tels ordres refpeéaivement, ou étant trouvé,dans. cette Province contraire à..telle. fèrein . ondam;- -

proclamation ou tels, ordres . refpedivement, .u Lfera légalement convainta . des i
telle~

c. 66.
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tele défobéitface ou néglignce dans aucue des cours de fa Majenfé du Banc du Roi firouv&,ils
-': .'I r a « rair 1 j t.

eu cours d'Ouir et Terminer et de Délivrance de Frifons, ou de SionsG-nérales ou de u :e.

Quartier de la Paix dans-cette Province, fera et pourra être condamnêà fortir de cette
'roviricT, dans un tetns qtttfra limité par lju- gement de la cour devant laquelle tel

oFenfeur peut 'tre atcuk dt ducmrert convaincu comme fufdit: et s'il ou i elle eft
trouv-é dans-cette -Province après tel terns ainfi limité par tel jugement, fans caut: lé.
gitime. il -ou -elle, en·é:ant duement cc>nvaincu devant aucune des cours de fa Majefté
du Banc du Roi, ou aucune cour d'Oir et Terminer et de Délivrance de Prifons, fera
tranfporté pour la vie.

XII. Et qu'il foit de plus Ratué par la fufdite autorité, qu'il fera dt pourra être li- L age9 . .- . pou re re-
cite à et pour nucun des juges à Paix de fa Majefié, dans aucune partie de cette Pro- qui par un

tine .: aucu à Paix< d''r-hhhc'ince, en auýcun tems, de demander et requérir d'aucun Etranger-qui fera arrivé après Id
le premier jour de Mai, mil fept cent quatre.vingt-douze, ou qui arrivera en aucun ieurseéta-
tems pendant la continuation de cet A&e, qu'il exhibe un certificat de la déclaration "
requife par le préfenr, lequel cer:ificat il ou elle efl par cet Ace enjoint d'exhiber en pouriont&re er-

cornféquence; et faute de ce'ou en cas qu'il appardiffe que tel ~Etranger (oit alors agif- P
fant con-tre la véritable intention at le vrai fens de cet Ace, tel juge àiPaix pourra, fu-r
cxamen, s'il en voit caufe. commettre tel Etranger à la prifon commune ou púb!ique,
ouI détenir telErage fous telle garde que ie f-.fdit Juge jugera tonvenable, ju fqu'à

-c qu'avis en ait été envoyé au Sécrétaire de la -Province, dàns fon Oflice a Québec,
et qu'ordreù cet -égard ait été donné p iar le Goterneur, Lieutenant Gouverneur oci

par la Perfonne adminitIrant leGouvernement. ou jufqu'à ce que tel Etranger foit due-
ment cautionné, relâché ou déchargé par le cours dc la loi; et tout juge à Paix ei- Av-s enrerathhr.
voyant ainfi en prifon. ou détenant aucun tel Etranger, ef par le préfènt requis d'en ' Sacrérairc

donner immédiatment connoiffance au Sécrétaire de la Province, comme fufdit, fous em * e .
lapénalité de cing livres, à-être levée et apiliquée comme los autres pénaliLés -font .ci- *
devant dirigées.

XIH. Et qju'il foit de plus fiatié par la alte autorité: (u'il fcra ét pourra ~êtrelloifl- Les Macratt
* . pourrnnt cxi(,-r

'ble à aucuns des Juges à Paix de fa Majefé, par notice pr écrit fous leur feing refpe&i-
vement, qui fera laiffé à la maifon d'aucun domicilié dans le difria, ville ou place dans
et pour lefquels il a droit d'agir. de requérir de tel domicilié un rapport par écrit, dans Er' era,,s
le tems limité dans telle notice, lequel rapport fera.foufcrit du nom de tel domicilié (ou "" " " °"
autrement authentiqué) des nom, rang-et emploi de tous tcls Etrang»ers qupeuvent ré-
fider dans fa mailon, cri autarnt qu'il Ci aura pû avoir connoiffance. aufli un rapport du
tems pendant lequel tel-s ttrangers refpeaivement auront pu réfider dans fa maifon, et
fi aucun tel Etranger n'a réfidé ien icelle; alors il le déclarera de la r.êmce maniére ; et fi pint y
aucu.n domicilié néglige ou refute de. faire tel rapport ou certificat, comrnme il en ruquios rue-giirn-

par le préfent, ou fait un rappor.ou certificat faux, chaque tel dorpicilié, -en étant léga- "rt o u
lement convaincu jar fa conffflion, ou fur le ferient d'un ou plufieurs¯témoins ignes rc oâx(.
de foi devant acux ou-plus -des juges à Paix de fa Maje'é encoura éc payra, la for-
me de dix livres pour chaque Etranger, qui fera prouvé avoir o gé ou éé fous locat ai re
dans te-!Ic maifon, comme fufdit, -.foit dans lé tems qiue tell-e-rotice a -été laiffé: comme
ci-deffus à fa maifon, ou- dani le tems dc faire tel -apport ou certtificat et qu'il
aura volontairement negligé cle-faire.; et dans -le cas 'qu'il n'y ait pas- eu d'Etranger Tr rapport re-
dans fa. maifon dans tel tems rei fpéaivement, ·encdurra et. payera la foviie diune li-- "
vre, qui fera recouvrée en la maniére -fufdite, une moitié de telles pénalités refpcaive- n y réfidc.

ment fera pour le;ou les dénonciateurs,: et 'autre -moitié pour 'ufage des pauvres de la
.par-oiffe ou place, dans la quelle telle maifon fera fituée.

XIV. Et qu'i- foit- de plus fnatué par la dile autorité, que fi aucune perfonne ou per- Tnte per.ne
•onnes forge ao]ogirmentcontrefait ou aicère ou fait forger,.contrefaire ou:altérer c 'h"ob

aucua
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aucun tel certificat que cet Aac ordolic dc donner. ou obtient tel certirct 1us au. tant re
cun autre nomi ou defcription que cens qu'il aura déclares a aucun Officier de douanc 'ale cz:U.s ci
cu juge ou Greflier de Paix, tels ¿ue merionnés dans le piéent, ou pré:ndra fauffe..
mnent être la perlorine mentionnée dans aucun tcl certificat, telic perfonne ou p ne e nien-

pour chaque telle offence, fur conviion d'icellc dans aucune des cours du Lanic du"o
Roi de fà Majeflé ou d'Ouir et Terminer et Délivrance dce Prifon, ou de Seflious de pour
Ouartier ou Générales de la Paix, f r bill. plainte ou ilnoratnion. fera condannée à "etrc emprionnéec pour aucun temns n'excédant pas fix mois de calendrier, et à lexnira
tion dc tel emprifonnement à fortir de cette Province dans le tems ui fera í cé dans tel r
jugemrrent ; et fi telle perfonne cf trouvée en icelle après le teis ainfi fixé dans tel iu-
gemnt.~ fans caufe legale. telle perfonne, cn étant duement convaincue dans aucune .es c e-
-cours du Banc du Roi de fa Majeflé ou d'Ouir et Tcrmin.e.r ct de Délivrance de Prifonî, 'orlafera trantportée pour la vic.

,V Et qu'il foit de plus flatué, que dans chaque cas pour lequel pouvoir ef don- c er-ne par cet Ae de confiner aucun Etranger dans laprifon ordiunajre fas caution ou cau- :e
tionnement, jufqu à cc qu' i oit élargi par le cours de la loi, il fera et pourra être loi- parqui.
fible aux juges d'aucune des cours du Banc du Roi de fa Majeflé. o. Juges d'Ouiet
Terminer et de Délivrance de Prifon en cente Province, fi, fui application faite, il voitraifon fuffifante de préfumer que telle perfonne n'enl pas dans la del*ription défin-ie
par cet Aac dans les différens cas y mCntionnés. d'admettre telle pertonne à caution,
en par elle donnant fùreté fuffifante de conparoître pour répondre aux inatiéres allë-
pées contr'elic.

XVI. Pourvû toujours et qu'il foit de plus flatué, qu'il fera oifible à aucun Juge à L pes
Paix d admettre à caution aucun Etrangcr qui aura été emnpriionné ien vertu de cet torifésparunX
Aetc, tel Juge à Paix étant autorifé de le faire par warrant fous le feing et fccau du rali o
Gouverneur, du Licu nant Gouverneur ou de la Perfonne ayant l'adnminiftration da nrLrdr erGouvernement, fpecifiant à cet effet la fûreté que tel Juge -à paix pourra prendre, geraa caut:i.
quoique telle perfonne fo-t dans la defription. -définie par cet Aac.

XVII. Et qu'il foit de plus ftatud par la fufdite autorité, qu'il fera et pourra être lé- LErsgal a fa Majeflé, fes Héritiers et Succeffeurs, lorfque le Gouverneur, le Lieutenant poi-rrontrýCn
Gouverneur ou la Perfonne ayant l'adminift ration du Gouvernement de cette Province Provilceî,ar.,'ork jugcra néceffaire pour la fûreté publique, d'envoyer hors de la Province aucun E-- dre lu Goive.-
tran ger comme ci-deffus, qui aura été pris ou mis dans aucune pr ifon, par aucune per-fonne-autorifée en vertu de -cet Aâe, ou qui fèra emprifonné en exécution d'aucunelentence paffee contre aucun tel Etranger pour aucune offenfe contre cet Aae, ou quiaura été admis fous caution, l'ordre pour chaque tel tranfport d'aucun Etrangercomme ci.dcffus étant émané et fait fous le feing et fceau du Gouverneur, du Lieute-nant Gouverrneur ou de la Perfonne ayant l'adrniiflration du Gouvernement decette Province.

XVIII. Et qu'il foit de plus itatué par la dite autorité, que fi aucun Etranger corr- Lesdamné à tre tranfporté, révient où cit trouvé dans cette Province après t contre telle te eur
fentence de tranfportation, fans en avoir préalablement eu. et obtenu permiflion de fa fanspcrmimondeMajefté, fes Héritiers r.u Succeffeurs, chaque tel Etranger, fur conviaion dan-s au- e c
cune des cours du Banc du Roi de fa Majelle' ou cour d'Ouir et Terminer et Délivrance nie Cms bé,îdicc-de Prifon en cette Province, fera coupable de félonie et fouffrira -la mort .comme -cri- ecumninel, fans bénéfice de clergé.

XIX. Et qu'il foit de pius ftatué par-la dite autorité, que dans'tous les cas dans lef. etin frai. tellequels aucune perfonne fera condamnée-fous cet Aae, à être tranfpoté, le tranfport e u.

de
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de telle perfonne fera en tellèplaceou places que le Gouverneur, le Lieutenant Gouver- U c

neur ou la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement, de l'avis du Confeil Ex- Exécutif ordon-

écutif de fa Majefft, ordonnera et fixera.ra

XX. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que rien dans cet Ae n'affec- e n e

tera aucun:Etranger, eu é..ard.à aucun aàe fait ou omis. lorfqu'il prouvera qu'il n'a-Etragrr
voit pas plus de quatorze ans dans lè terns de tel aae fait ou omis. defas e quaLi-

XXI Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité; que tous certificats des décla-fe

rations ci-devant requifes pour être données par aucune perfonne ou perfonnes quel- ront donnis £ra.

conqcues, eront dunnés fans falaires ou récompenfe: et fi tel certificat délivré en vertu
de <et Aâe étoit perdu,. adiré ou détruit, et l'Etranger qui le poffédoit ainfi prouvera
à la latisfaélion dL Magiftrat ou de la perfonne qui i'avoit donné et accordé, ou, en
cas de mort de tel Magiftrat ou perfonne, au Sécrétaire de la Pirovince, que tel certificat
a éte perdu, adire ou clét!uit, fans qu'il y eut-de fa faute ou- né&igence, et qu'il eft la
perfonne dénommée dans tel certificat, il fera et pourra être loifible au Magiftrat ou à Et renouvellr

la perionne qui l'aura accordé-, ou en-cas de fa mort, au -dit Secrétaire, et il eft par le cas..
préfent requis d'accorder à tel Etranger-un -nouveau certificat gratis, lequel aura la.
même for"e et-effet que le-certificat ainfi perdu, adi!é-ou détruit.

XXII. Et qu'il foit de plus latué- par l'autorité fufdite, qu'en tous cas concernant Dans toutes quef-

l'exécution de cet.Aae, loriqu'aucune queflion s'éiévera, fi aucune perfonne eft ou n'eft u' "'°
pas un Eranjer né, ou n'a pas obtenu des lettres patentes de dénization ou n'a pas étrangèrr, Ponus

éta naturalifé par Aae de Parlement, ou n'eff pas un fujet de fa Majeflé, devenu tel a charge d la

par la. conquête ou ceffion-d la province du Canada, ou fi tel Etranger eft arrivé ou pcrfonne fur là-
0 ~q uelle kI qliefflon,

n'eft pas arrivé -dans cette Province le ou avant le premier jour de Mai, mil fept cent s-e: écvc.
quatre-vingt-douze, ou s'il 'ef ou n'efl pas un- ferviteur donefique, tel que. ci-de-
vant mentionré; la preuve d'être naturellement né fujet de fà Majeflé, fes Hoirs et Suc-
celLurs; ou.. d'être un Dénizen [fujet comme fufdit] par lettres patentes ou de natura-
]ifation par AEte de Parlement, ou d'être un fujet de ia Majeflé, devenu tel par la con-
quête ou-ceflion de la province au Canada, ou d'être arrivé dans cette Province, le ou
avant le premier jour de-Mai, i-il f'ept cent quatre-vingt-douze, ou d'être un ferviteur
domeflique, tel que par le. piélènt mentionné, demeurera telle pyeuve àla charge de .
là pei fonne, touchant laquelle telle.quefion fera ainfiélevée.

XXIII. Et qu'il foit de plus-flatué par la fufdite-autôrité qu'il fèra et pourra être 'vcc fur-les biens

licite à aticun Juge de Paix. devant- qui aucunes pénalités pécuniaires feront recouvra-
bies en coniëquence de cet Aae, en cas qu'icelles ne foient pas immédiatement payée, i pourra cute ez-en

de décerner et émaner un o::dre de di-Rrefs -ou faifie mobiliaire- refpedéivement, pour-
lever-telles pénalit és pécuniaires-des -neu-bles -et effets d'aucun offenfeurou offcnfèurs,
et de faire vendre tels meubes et etfets. fi'elles ne font pas déchargées dans quatorze
jours, rendant à tel offenlfèur ou offenfeurs le furplus [fiaucun i y a] et en cas de
faisfaaion infumifante, d'.emprifonner la partie offen4ante jufqu'à ce qu'entiére fatis- -

fLadion. foit faite ;. et. que, .fi les parties ou aucune d'elles le croient létees par aucun à m-ilion de

jugement ou ordire donné ou fait par aucun jùge dé Pais agi.glant en conië-;luence de cuarur.

cet A&c. touchant aucune péhaliié pécuniai:e ayant rapport à .icelui, il fera et pourra
être licite à et pour telle perfonne ou perfonnes, a en. appeller aux Jùges affembiés à
la prochaine SLfion' Céaéale ou de Quartier, qui féra. tenue pour le diafria dans le-
quel tel ju.gcment ou ordre aura e :é-donné - lefquels Juges détermineront. définitive-.-
ment l' ppel ; et aucun ordÉe dé Certiorari ne fera ahoué pour déplacer. les procédés: certiurari ne fera

des dits j touchant les fuldites pénalités pééuniiaires. alloué.

XXIV. Pourvu toujours et il eft par le préfent flatué de plus, que la partie -ou les - La parte appel.
j. lante d onnera n10-

parties ainfi appelant coaLnme ci-de'vant dit, donnera ou donneront avertilfement par dnce.

K ecrit
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écrit, dans i5efpace de fix jours au moins avarit que 'telle'Seffion foit tenue 'comme ci-
devant dit, à l'autre partie ou autres parties, de fon-ou leur intention de former tel
appel, et qu'il fera et pourra être licite pour tels juges ainfi affemblés, d'adjuger desa 0 :fc 0Qua- z-cy accom'dc.
dépens à l'une ou à l'autre .partie, ainfi qu'ils jugeront convenable dans -leur difcre- ras dépca.

tion, lefqrels feront levés.par ordre des dits Juges ou de deux ou plus -d'entr'eux, fur
les meubles et effets de la partie ou desparties contre laquelle ou ilefquelles 'iceux fe-
ront adjugés ; pourvu aufli qu'en cas qu'il n'y eut.pas l'efpace de ·fix ;jours -entre le
premier jugement ou ordre-d'aucun juge ou Juges de Paix, t la*Seion Générale ou
de Quartier alors..prohiine, tel- appel en ce cas pourra être fait à-la feconde Seffion Cé-
nérale ou de -Quartier aprés tel.jugement ou ordre donné.

XXV. Et qu'il foit de plus ilatué .par la dite :autorit'é, ·qne l aucune perfonne ou Les pourtuLre
perfonnes ef ou font aaionnées ou pourfuivies pour aucune chofe par elle ou elles "res peu aue

faite ou executée en conféquence ou fous prétexte de cet .A&e, -ou d'aucune matiére -chofefaiteen x

ou chofe y contenue, telle aaion ou pourfuite fera commencée dans 'éfpace de trois feront conmen.

mois prochains après l'offenfe -cominife, et telle perfonne ou perfonnes plaidera ou cées dam troib
plaideront et pourra-ou pourront plaider l'iffue ou queflion générale et donner la *ma. Le défendeur
tiére fpéciale en évidence pour fa ou leur défenfe': Et fi fur procès un verdi&, ou rap- 'p'hide 'ue

port de Jurés:paffe pour l'accufé ou les accufés, ou le pourfuivant ou les.:pourfuivans -de non'aaion i

CR ou font déboutés ou dilcontinuert fa ou leur pourfuite, ou-fi jugement -fe donné recouvrra dou.

pour l'accufé ou les accufés, fur demurrer, fins de non.procéder ou autrement, tels
accufé ou-accufés aura ou auront doubles-d;pens, quilui ou leur feront adjugés contre
le ou les.pour[uivans.

XXVI. Pourvu -toujours et qu'il foit de.plus fnatu*é, qte-les'hàbitans d'aucune pa- rLes Paro fien

rolre, divifion ou place, feront réputés et rendus témoins compétens pour prouver au-
cune offenfe commife contre cet Aae, dans les limites de telle paroiffe, divifion ou
'plae, nonobftant qu'aucue partie-de la pénalité encourue par-telle- offenfe fera donnée
ou applicable àl'ufage des pauvres de telle paroiffe, divifionou.place.

XXVII. Et qu'il foit de plus ~1atué,-que tous -et chaque fujet defa Majefé qui de- Tous ruets d.
,puis le dixiéme jour de Juin, mil fept -cent quatre-vingt-neuf'à réfidé en France pen- °.
-dant l'efpace de fix mois, ou qui depuis le dit dixiéme jour de Juin, mr.ril fept -cent ce qu y ft or-
quatre-vingt-neuf a contra&é en fon.prpre nom, ou pour fonufage et acquis aucune les Erangers,
terre ou -propriété réelle, -ou pour aucune a&ion dans les fonds publics-de =France, à fous de lenslda.
fon arrivée en cette Province après la paffation de-cet A&e, obéira -et fe 'conformera b1 senaite.

à toute et chaque partie de-cet A&e -qui -a rapport -aux .Etrangers et feraobligé et fu-
jet à toutes et chacune des peines et pénalités déclarées et Ratuées pour défobéiffance et
négligence de la part d'aucun Etranger ci-deífus défigné': .et les mémes pouvoirs-et au'-
rtorités font par le préfent revêtus dans toutes et chaque perfonne pour I'éxécution de
cet Aae,-.concernant les fujets fufdits de-fa Maje-té, tels qu'ils étoient et font revêtus
.pour l'éxécution d'icelui concernant les dits Etrangers.

XX VI:II. Et qu'il foit de:plus flatué par1l'autorité fufaite, que tous ét chaque fujets Leý Sjc»s.qui

einfi défignés-comme ci-devant, qui pourront venir dans cette Province après la paffa- è ans ette

-tion de cet A&e, et qui font fujets à déclarer leur rang, emploi et defcription, donne. "rtaince feront

ront aufli, en même tems et dans la même déclaration, les raifons -t la-caufe-pour lef- tionsesont i-
quelles ils ont-ëté en France et y ont réfidé,.et -pour combien de temrs -et dans quelle dé enu-F:ance.

partie ils ont réfidé et -quelles occupations -ils -y ont eu, et auffi leurs i-aifons de vériir
-en cette Province, le-tout fous les peines et pénalités déclarées dans cet Aâe contre
les Etrangers fufdits qui viennent en cette Province et négligent -ou refurent d'obéir au
-dit Aae,

XXIX,
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XXIX. Et cdmme une guerre eft maintenant portée par les perfonnes qui exercent

l'autorité fupiême en France contre fa MajeRfé et fon Peuple, et que divers artifiées ont
été employés pour exciter les loyaux et fidéles fujets de fa MajefRé à l'infidélité et
créer le mécontentement et promouvoir le trouble dans cette Province, i devient donc
.néceffaire dans le tems préfent de pouivoir aux moyens fuffifans de repouffer tels mau-
vais deffeins, et d'alfurer la tranquillité et la profpérité des lujets de fa MajeRé réfi-
dant en icelle et la permanence du bon Gouvernement de cette Province; qu'il f oit
en conféquence ftatué de plus par l'autorité fufdite, que toute et chaque perfonne qui
aura été ou fera,à l'avenir -faifie ou prife faifant aae de haute trahifon, ou qui eft ou
fera chargée ou fufpe&ée du crime de haute trahifon, fera et pourra, pour tel crime,
être par aucun Juge à Paix, commife à la prifon commune ou être confinée dans une
autre place ci-après pourvue par cet Aae à cette fin, et fera et pourra y être gardée
et détenue fous bonne garde fans -caution ni cautionnement, jufqu'au premier jour de
Janvier, mil fept cent quatre-vingt-quinze, et de là jufqu'à la fin de la Sellion alors pro-
chaine de la Légiflation de cette Province: et qu'aucun Juge -ni Juges de Paix ne re-
cevra à caution et ne procédera contre telle perfonne ou perfonnes, fans un ordre fous
le feing et fceau du Gouverneur, ou de la Perfonne adminiftrant le Gouvernement de

,cette Province, lequel ordre énanera dans le Confeil Exécutif d- fa MajefRé dans cette
Province, nonobfhant aucune Loi, aucun Statut, Aae ou aucune Ordonnance à ce
contraire.

XXX. Et vu qu'il peut être néceffaire de.pourvoir.pour tels :prifonniers à quelqu'-
autre place d'empifonnement outre la.prifon ordinaire, qu'il foit de plus .atué par -la
'dite autorité, qu'il fera et-pourra être loifible à fa Majeflé, par warrant fous le feing et
fceau du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou de -la -Perforne adminiffrant-le Gou-
vernement de-cette Province, de fixer une -ou plufieurs places d'emprifonnement en
cette Province pour la gai-de de tels prifonniers. et tous et-chaque Magiffrat ou Magif-
trats ayant autorité compétente -à cet 'égard, font par le prélènt autorifés 'de-confiner
telles -perfonnes comme ci-deffus, dans telle place ou places d'emprifonnement qui
feront ainfi fixées au lieu de la.prifon-ordinaire.

XXXI. Et qu'il foit de plus ftatué parla dite autorité, que toutes et chique perfon-
nes·qui tiendront des difcours féditieux, uferont de paroles traîtreffes, répandront mali-
cieufement de fauffes nouvelles, publieront ou diffribueront des libelles ou papiers fé-

-ditieux; écrits ou imprimés, tendant à exciter le mécontentement -dans les ef prits-ou à
diminuer l'afFeaion:des fujets de fa Majefté ou à troubler en aucune maniére la paix et
le bonheur dont jouit-cette -Province fous -le Gouvernement de fa MajefRé, feront et
pourront être légalemet prifes, arrêtées, et détenues par aucun Capitaine de Milice,
Shériff, Connétable ou Officier de la Paix, ou par warrant fous le feing et fceau d'au-
cun des Juges à Paix de fa Majefé,.autorfésà agir &ansla ville, paroiffe ou diflria où
tel déjinquant peut fe trouver, et par et fous tel warrant pourront être mifes dans la
prifon ordinaire de tel dinria, et où 'i'offenf aura été cornmife en cette Province; et
chaque perfonne -ainfi emprifonnée fera gardée et détenue dans telle prifon ju-fqu'à ce
«¡u'Clle ait été reçue à caution par le Juge en Chef de fa Majeflé en cette Province, ou
par un ou plus des Juges d'aucune des cours du Banc du .Roi de fa~Majeflé, ou par
deux ou plus des juges des cours de fa Majeflé d'Ouir et Terminer et Délivrance -de
Priifon, ou par warrant fous le leing et fceau du Gouverneur, Lieutenant Gouverneir
ou de la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement de-cette Province, adreffê
a-aucun des Juges à Faix de fa-MajRé,. nonobf1ant aucune LoiStatue, Aae ou Ordon-
nancea ce. contraire.

XXXII. Et qu'il foit de plus flatué par la dite autorité, -',;e toutes et chaque per-
fonne accufée comme fufdit, fera:et .pourratêtre pourfuivie dans aucune des cours du

banc
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banc du Roi de fa Majeffé, ou dans les cours d'Ouir et Terminer et D.élivrance de et Pour unerecon.

Prifon, qui feront tenues pour le diRiria dans lequel tels crimes ou offenfes auront
été commis, et en étant trouvée coupable pourra être condamnée par les Juges de telle
cour pour la premiére offenfe à payer telle amende, et à fouffrir tel emprifonnement
que la dite cour pourra ordonner et juger; -et à fon élargiffement fera tenue de fixer, et
pour fa bonne conduite telle fûreté raifonable, et pour le tems que telle cour pourra
trouver fur une feconde conviaion de femblable offenfe, la cour pourra condamner
telle perfonne trouvée ainfi coupable comme ci-deffus, à être tranfportée et envoiée
hors de la Provinée pour aucun efpace de tems, et fous tels régle et ordre que pourra
mériter l'offenfe dont telle perfonne aura été ainfi convaincue.

XXXIII. Et qu'il foit de plus ftatué par la fufdite autorité, qu'aucune perfonne, rertnnei-
qui, fous fentence de tranfportation, et étant tranfportée hors de cette Province, comme avoir
il efi mentionné ci-devant, reviendra et fera trouvée dans cette Province, contre telle Portées fau& per-

in ifio n cl,: fa M a-fentence de tranfportation, fans-en avir préalablement eu et obtenu permiflion de fa jefL t, dt Gou-
Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs, ou du Gouverneur, du Lieutenant Gouver- nrt·e.ï, &c. f-
neur ou de la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement de cette Province, fe- fé.oua i e,.
ra, fur convi&ion dans aucune des cours du Banc du Roi de fa Majeflé ou d'Ouir etTerminer et Délivrance de Prifon, jugée coupable de félonie, et fouffrira la mort com-
me criminel, fans bénéfice de clergé.

XXXIV. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que les amendes, pénalités, extrait de
et confifcations impofées par cet Aae, excepté la partie accordée aux. dénonciateurs primé ecleront payées entre les mains du Receveur Général de fa .Majefté pour .cette Province auP puaces publi-

parla perlonne ou perfonnes qui les auront reçues et feront appliquées par warrant ques.
fous le ling et fceau du Gouverneur, du Lieutenant Gouverneur ou de la Perfonne
ayant l'adminiftration du Gouvernement, aux. effets y contenus, et il en fera tenu
compte à la Couronne, par la voie des Commiffaires du tréfor. de fa Majeflépour le
tems d'alors, ainfi que la Couronne l'ordonnera.

XXXV. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, qu'un .extrait des divers ré- Application deaglemens contenus dans cet Aae, rélatif aux Etrangers et aux perfonnes qui ont réfidé. amedes,. confi.-

ou acheté des propriétés en Fiance, tels que défignés dans cet ACe, fera imprimé..dans Es. t
les langues Angloife et Françoife, et-fera affiché dans les places publiques où les Etran-
gers ont coutume de paffer pour entrer en cette Province; et fera notifié par les Officiers
de douane au maître ou commandant de chaque navire ou vaiffeau,. et aux-Etrangers
qui font à bord d'iceux, les marins exceptés, à leur arrivée en cette Province, mais qu'il.
ne fera pas néceffaire, pour la conviaion d'aucun Etranger ou autre perfonne offenfant
contre cet Aae, de prouver telle notification perfonelle..

XXXVI. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que-cet Acte.continuerajuf- cominuaio-
qu'au premier jour de Janvier, mil fept cent .quatre-vingt-quinze, et de là, jufqu'à la de cet dae.
fin de la Seffion alors prochaine de la Légiflation de cette Province, et pas plus long-
tems,

C A P. V I.

ACTE qui divife la
celle,

Province du Bas Canada, qui amende la Judicature d'i'
et qui rappelle certaines Loix y mentionnées.

TRES CRACIEUX SOUVERAIN,

N OUS, les très fideles et loyaux fujets de votre Majeflé, le Confeil Légiflatif et lesRepréfentans de votre Peuple de la Province du Bas-Canada, ayant pris en notre
très férieufe confidération le meffage à nous communiqué dans. la derniére Seffion, par

fon

rCe bJ.


